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SAINT-PIERRE-DU-CHAMP 
 

 
                                                     
 
 

 

Je vous souhaite tous mes vœux de bonheur, santé, prospérité et 
réussite pour l’année 2015 à vous et à toutes les personnes qui 
vous sont chères. 
Nous avons reçu le décompte de la population de l’INSEE : au 1er 
janvier 2015, nous sommes 521 habitants. La population de la 
commune augmente. Vu les inscriptions sur la liste électorale 
faite à la fin décembre, nous allons avoisiner les 530 habitants. 
On ne peut que se féliciter d’un tel résultat. De nombreux couples 
ont décidé de venir s’installer à St-Pierre, ce qui est très 
intéressant pour notre école et pour la vie de la commune. 
Un rappel des investissements et travaux réalisés, que nous 
avions prévus lors de notre budget 2014 : achat de barrières pare-
neige 1 758€, éclairage public 18 000€, traversée du bourg  
56 000€. 

Les travaux  du bourg sont enfin terminés. La fontaine a été mise en eau malgré quelques mauvaises surprises dues au 
maître d’œuvre. Les entreprises ont su faire preuve d’une grande efficacité et faire-play pour minimiser tous ces travaux 
et je les en  remercie sincèrement : 
- voirie 2014 environ 100 000€ : les villages de la Breurette, les Terrasses, la route des Terrasses au Monteil et une 
partie de la route du Monteil à Montpeyroux, la route de la Montgie à Cheyssac et la route autour du cimetière. 
- 8 200€ de travaux sont prévus pour consolider le mur du bas du cimetière, confiés à l’entreprise Daudel. 
- 9 400€ pour la réfection de la toiture du gîte de Vermoyal et celle de la poste, confiées à l’entreprise Triouleyre 
Frères. 
- 1 770€ à l’achat de matériel informatique. 
Pour l’année 2015, nous souhaitons continuer nos travaux routiers selon nos possibilités. Sont prévus : les villages de 
Montpeyroux, Cheyssac, Arsac, Maisonnettes, Besse et la route de Besse-Nolhac. 
Un gros chantier va être mis en œuvre : la création d’un lotissement pour continuer la progression de la courbe de la 
démographie. Nous allons commencer par l’acquisition de terrains, puis l’aménagement viendra par la suite. Un contact 
a été pris avec un propriétaire qui accepte la proposition de vente. Les personnes intéressées par l’achat éventuel de 
parcelle peuvent se faire connaître en mairie. 
Un autre dossier s’est rajouté à notre programme. L’association qui gère l’ancienne maison des frères à la sortie du 
bourg nous a contactés au mois d’août et nous a fait part des difficultés qu’elle avait à assurer la charge de cette maison. 
Nous avons pris de nombreux contacts afin de voir s’il était possible de créer quelque chose dans cette bâtisse. Nos 
investigations sont toujours en cours. 
Nous avons recruté un nouvel employé municipal pour remplacer Denis Daudel qui est en arrêt. Alexandre nous donne 
entière satisfaction, son contrat est renouvelé pour 6 mois. 
Je voulais aussi vous signaler l’installation de 2 nouveaux artisans : un électricien, M. Badin au bourg, et en 
ferronnerie, M. Cottier au Monteil. Je leur souhaite une bonne adaptation à Saint-Pierre. 
2015 sera aussi une année de changement. En effet, Saint-Pierre bascule sur le canton de Craponne, car le canton de 
Vorey sera rattaché au canton de St-Julien-Chapteuil. Donc, au mois de mars, nous aurons à nous prononcer pour élire 
un homme et une femme sur ce canton. La fusion des communautés de communes est aussi au programme, à voir avec 
qui le mariage sera le plus opportun pour nous. De nombreuses rencontres ont lieu en ce moment. Pour conclure, en 
relation avec les cantonales, je voudrais remercier chaleureusement Georges Boit, notre conseiller général actuel, qui a 
tant œuvré pour le bien de la commune et de ses habitants. Merci Georges et bonne retraite ! J’en profite aussi pour 
remercier toutes les personnes qui oeuvrent  bénévolement pour la commune : tous les membres des associations, des 
commissions patrimoine, bulletin municipal, etc…, ainsi que nos correspondants de la presse. 
Merci pour votre engagement pour Saint-Pierre et bonne et heureuse année 2015 à toutes et à tous. 

Le Maire, 
Didier DANTONY
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GYM DETENTE 
 
 

 
 

COMITE DES FETES 
 

 
 

Nous avons fêté les 80 ans de notre professeur adorée, Andrée 
Jamond, le samedi 22 novembre 2014 dans la salle des Associations, 
en présence du Maire et de nombreux anciens et toujours jeunes 
membres actifs. Le buffet fut très apprécié au cours d’une soirée 
conviviale. 
Nous lui souhaitons de continuer encore pendant de nombreuses 
années, en gardant et nous communiquant son enthousiasme 
régénérant. 

 
Une année riche en évènements ! 
Début des festivités le 7 juin avec le concert du groupe Motel. Pour 
la réalisation de cette manifestation, il a fallu réunir toutes les 
bonnes volontés de Saint-Pierre, mais aussi des villages alentours : 
Roche, Saint-Georges-Lagricol, Beaune, Usson, Chomelix, la 
région lyonnaise et j’en oublie ; surmonter maints obstacles, 
techniques et administratifs. Le jour J arrivé, le temps était au beau, 
à l’orée des bois un cadre idéal pour un spectacle en pleine nature.  

Un mois plus tard, le 6 juillet, vide grenier et marché des arts. 
23, 24, 25 août, traditionnel grand week-end d’été réservé à la vogue, marqué cette année par le retour très 
apprécié des auto-tamponneuses. Pour le bonheur des amateurs de sensations fortes, une soirée gala de catch 
masculin et féminin était organisée le samedi en soirée. Le dimanche, le spectacle de clowns et guignols a 
enchanté les chérubins. 
Toujours très attendu, le concours de pétanque et la soupe aux choux du lundi ont conclu agréablement ce long 
week-end. 
Merci aux commerçants et associations qui ont offert des coupes. 
9 novembre, la foire aux chèvres. A cette période de l’année, seuls les moutons qui ont transhumé par la foire 
étaient contents du temps. Dommage pour les nouveaux commerçants qui étaient venus nombreux à Saint 
Pierre. 
Les tripes et le vin chaud ont réchauffé les corps. 
21 décembre, le concours de belote, avec 68 doublettes, a permis aux habitués de passer un agréable après-
midi. 
Et pour terminer le réveillon de la Saint Sylvestre a, par son repas et son ambiance, ravi les participants. 
Nous avons cependant été déçus de ne pas avoir eu d’avantage de participants lors de nos différentes 
manifestations.  

 
Activités 2015 : 

- Vide grenier : 5 juillet 
- Vogue : du 21 au 24 août 
- Foire aux chèvres : 8 novembre 
- Concours de belote : 20 décembre 
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UN PEU D’HISTOIRE : 

Il y a 100 ans, certains de la classe 1915 
 

Nés en 1895 à Saint-Pierre-du-Champ, ils ne devaient être appelés pour le conseil de révision qu'en 
1915 et effectuer leur service militaire en 1916. Suite aux pertes des premiers mois de la guerre, la classe 14 
a été incorporée en septembre 1914 et la classe 15 en décembre 1914. Ils vont rejoindre leurs aînés qui sur 
plus de 700 kilomètres, de la mer du Nord à la frontière Suisse s'enterrent face à l'ennemi. 

En 1914, 4 mois de guerre, la commune de Saint-Pierre-du-Champ a perdu 9 de ses enfants : 
Delouche Léon, Régis, tué à l'ennemi le 14 août 1914.  
Delabre Henri, Jean-Baptiste, porté disparu le 20 août 1914. 
Rogue Claudius, Marie-Louis, porté disparu le 21 août 1914. 
Ferreboeuf Mathieu, Alexis, tué à l'ennemi le 9 septembre 1914. 
Varennes Joseph, Benoît, tué à l'ennemi le 9 septembre 1914.  
Ferret André, porté disparu le 27 septembre 1914.                              VARENNES Benoît 
Delabre Eugène, porté disparu le 29 septembre 1914. 
Chevalier Jean-François, Régis, tué à l'ennemi le 12 novembre 1914. 
Gallien François, Régis, porté disparu le 12 décembre 1914. Varennes Benoît 
Il faut y rajouter Bessette Jean, Antoine, décédé de blessures de guerre le 29 août 1914, natif de Saint-
André-de-Chalencon mais résidant à Saint-Pierre-du-Champ. 
 

Classe 1915 
Chabat Pierre, Marie né le 17 février 1895 au Pinet, commune de Saint-Pierre-du-Champ, agriculteur, 
domicilié à Saint-Pierre-du-Champ. 
Ajourné lors du conseil de révision en 1914 et en 1915. Reconnu bon pour le service en 1916 et incorporé au 
38ème régiment d'infanterie le 27 août 1916. Passé au 94ème régiment d'infanterie le 12 juin 1917 puis au 
26ème bataillon de chasseurs à pied le 1er novembre 1918. Démobilisé au dépôt du 86ème régiment d'infanterie 
le 15 septembre 1919. 
Forestier Isidore, Pierre né le 24 mai 1895 à Arsac, commune de Saint-Pierre-du-Champ, garçon de café à 
Saint-Etienne (Loire). 
Reconnu bon pour le service et incorporé au 140ème régiment d'infanterie le 16 décembre 1914, parti au front 
le 14 avril 1915 dans le secteur de Lihons (Somme). Affecté au 340ème régiment d'infanterie le 16 avril 1916 
dans le secteur du bois d'Ailly (Meuse), blessé le 25 juin 1916 secteur du Mort-Homme (Meuse). Cité à 
l'ordre de la brigade : Le 25 juin 1916 a fait preuve du plus grand courage et d'un mépris complet du danger 
en assurant en terrain découvert la liaison entre deux éléments de la compagnie malgré une vive fusillade et 
un tir violent de mitrailleuses. A été blessé en accomplissant sa mission. Le 15 novembre 1916 à la côte 304 
(Meuse) blessé et évacué. Il rejoint son régiment le 12 janvier 1917. Affecté à la compagnie de mitrailleuses 
le 22 mars 1918. Blessé le 29 août 1918 à Bagneux (Aisne) par balle à l'épaule gauche. Cité à l'ordre du 
régiment : Excellent mitrailleur courageux et dévoué, blessé grièvement en se portant courageusement à 
l'attaque des positions ennemies. Classé service auxiliaire le 27 février 1919 des suites de ses blessures de 
guerre avec une invalidité de 10%. Démobilisé le le 8 avril 1919 au dépôt du 38ème régiment d'infanterie, se 
retire 9 rue Notre Dame à Saint-Etienne (Loire). 
Décorations : croix de guerre avec deux étoiles de bronze et médaille militaire. 
 
Joly Régis, André né le 14 juillet 1895 à Nolhac, commune de Saint-Pierre-du-Champ,  
agriculteur, domicilié à Saint-Pierre-du-Champ. 
Reconnu bon pour le service et incorporé au 140ème régiment d'infanterie 
 le 16 décembre 1914, parti au front le 14 avril 1915 dans le secteur de Lihons (Somme).  
Tué à l'ennemi le 18 août 1916 dans le sous-secteur de Retégnebois (Meuse).  
Cité à l'ordre du régiment :  
Soldat tué le 18 août 1916 en se portant résolument à l'assaut de la position 
 ennemie. 
 Décoration à titre posthume : Croix de guerre avec étoile de bronze. 

 

 

Sources : Mémoire des hommes – Historiques régiments – AD 43 1 R 1029. 

JOLY 
Régis 
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ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 
 
C’est en nous joignant aux habitants de Saint-Pierre-du-Champ que nous avons participé, en ce début de 
deuxième semestre 2014, à la commémoration des évènements du 6 juillet 1944. Après la messe et devant la 
statue de Saint-Pierre, le Père BEST rappelait que 70 ans plus tôt le village subissait l’assaut de deux compagnies 
de soldats allemands. Chaque maison était fouillée, les hommes pris en otages et rassemblés sur la place dans 
l’incertitude du sort de chacun. Les allemands ne trouvant pas ce qu’ils cherchaient et n’ayant pas subi 
d’agression relâchaient les hommes dans l’après-midi et repartaient en emmenant trois otages libérés deux jours 
plus tard. 
Mercredi 3 septembre, les anciens combattants se rassemblaient pour rendre hommage à leur camarade Jean-
Marie DEYRAIL. Avant la maladie, Jean-Marie participait à toutes les animations de l’association. Il répondait 
présent pour faire une lecture à la messe du dimanche. Il aurait aussi répondu présent pour porter le drapeau lors 
des cérémonies si Jean COIFFIER avait été absent. 
Vendredi 10 octobre, nous étions quelques-uns à nous rendre au Monastier pour dire adieu à un ami  Marcel 
REYNAUD  qui nous a accompagnés longtemps lors de nos fêtes, nos repas, nos voyages. 
Le samedi 11 octobre, nous étions quatorze adhérents de notre association à rejoindre Langeac où allait se 
dérouler l’Assemblée Générale Départementale de la Fnaca. (Fédération Nationale des Anciens Combattants 
d’Algérie, Maroc, Tunisie). Pendant que les hommes étaient réunis, en matinée, pour écouter les exposés des 
intervenants, les dames étaient parties visiter le « Jacquemart »  et l’Historial de la Mère Agnès. Tout le monde 
se retrouvait vers midi pour l’apéritif, le déjeuner et les danses. 
Le dimanche 16 novembre, nous avons commémoré l’anniversaire du 11 novembre 1918 fin de la première 
guerre mondiale. Ce même jour, nous avons proposé le « Bleuet de France » en faisant une quête. Madame 
CURIE, Directrice de l’ONAC (Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre), nous a adressé 
une lettre de remerciement. 
 
 

 
 
 

ETAT CIVIL 2014 
Naissances : 
Lola Bendelé : 2 route de Vorey, LEYSSAC, 27 décembre  
Jade Hennebelle—De Backer : 24 rue des Bancs, VERMOYAL, 30 décembre  
 
Mariages : 
Alain Lannoy et Régine Martin : 27 place de la Mairie, LE BOURG, 7 juin  
Christophe Brignon et Evelyne Pépin : 9 rue des Chalets, LE BOURG, 21 juin  
 
Décès et Transcriptions de Décès : 
Marcel Daudel : 7 LA MONGIE, 15 janvier  
Pierre Ferret : 4 route de Poussac, LE BOURG, 15 février  
Marie Grangette : 10 route de Vorey, LEYSSAC, 5 juillet  
Marie-Louise Daudel : 7 LA MONGIE, 23 juillet  
Jean-Marie Deyrail : 3 rue du Montat, VERMOYAL, 31 août  

 
 
 

Vendredi 5 décembre : nouvelle rencontre à l’occasion de 
l’Assemblée Générale de l’Association. Après la 
dégustation des tripes chez Nicole, la réunion a commencé 
en respectant une minute de silence en mémoire de Jean-
Marie DEYRAIL. Avec grand plaisir, nous avons accueilli 
un nouvel adhérent et de qualité, puisque c’est un général, 
Pierre RIBEYRON. Notre repas annuel est prévu le 
dimanche 26 avril et un voyage d’une journée avec nos 
amis de Roche-en-Régnier se fera en juin. 
Notre compte bancaire a été crédité, en août 2014, d’une 
subvention communale et nous en remercions les élus. 
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RENOUVEAU SAINT PIERRE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

LE CLUB DES AMIS DE LA BERGUE 
 
Le 10 juillet, nous étions 35 à partir "en escapade en Ardèche" depuis Villeneuve. Après trois heures de route, 
nous sommes arrivés à Soyons pour une visite guidée au jardin des trains ardéchois. Nous avons pu admirer la 
reconstitution des sites les plus remarquables d'Ardèche : le Pont d'Arc, le Mont Gerbier de Jonc, la grotte 
Chauvet, le lac d'Issarlès, le marché de Lamastre, ou le safari de Peaugres… 
Ensuite  Lamastre, où nous avons pris le repas au restaurant, puis direction "Les chopes du moulin" où un guide 
nous a expliqué  le fonctionnement d'un moulin à farine, mu par l'hydraulique puis l'électricité, produisant 
jusqu'à 12 tonnes quotidiennes de farine. Après la visite détaillée du moulin, le guide a montré la fabrication de 
la bière avec les composants, les différentes phases et la dégustation du produit fini. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les joueurs et dirigeants du RENOUVEAU SAINT- 
PIERRE vous offrent leurs meilleurs vœux pour 
l’année 2015 : santé, bonheur, réussite. 
Au printemps 2014, les joueurs ont, par leurs 
nombreuses victoires, obtenu la montée dans la  
division supérieure, soit la deuxième  division du 
District de la Haute Loire. L'inter-saison a vu 
le départ de plusieurs cadres vétérans de l'équipe 
remplacés en nombre par de jeunes joueurs 
parfois débutants. Aussi l'apprentissage est rude, il 
faut que chacun trouve sa place non seulement 
dans le groupe mais surtout sur le terrain. La saison 
avance et l'équipe s'aguerrit. A mi-saison, nous 
occupons une dixième place (10/13) avec un match en 
retard, les nombreux matchs « nuls » que nous avons 
faits nous pénalisent pour un meilleur classement. 
 
Il faudra quelques victoires pour améliorer cela car si elle manque d'expérience, l'équipe ne manque pas de 
qualités.  
Seul point noir pour la suite, c'est la grave blessure de notre  gardien de but «  Milla » ( fracture     
tibia/péroné) au dernier match 2014 en coupe Régis FAY, on a gagné malgré tout 3-2 contre Saint-Georges- 
d'Aurac. 
1975-2015, 40 ans, c'est un anniversaire pour le club et un anniversaire, ça se fête. Nous pensons 
bien vous y inviter juste avant le début de saison 2015/2016, fin août. 
 
Bonne continuation 2015 à tous. 

 
Maurice Manet 

Le 11 septembre,  32 membres du club ont pris la 
direction de Clermont-Ferrand pour visiter le parc 
de Vulcania. En arrivant, le plus grand nombre 
ont pris de la hauteur à bord d'un ballon, jusqu'à 
150 mètres d'altitude, et ainsi profité d'un 
panorama exceptionnel sur les plus beaux volcans 
d'Auvergne. Après cette première découverte, le 
guide nous a expliqué qu'il y avait trois 
différentes formes volcaniques. 
Le Cône : l'éruption projette une lave fluide. 
Le Dôme : rejette à l'éruption une lave visqueuse. 
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« MAIS QUE FAIT L’INTERCOMMUNALITE ? » 
 

Cette phrase revient assez souvent dans la bouche des administrés lorsque l’on évoque l’action des 
intercommunalités et notamment celle de la Communauté de Communes de l'Emblavez (CCE), qui touche plus 
particulièrement les habitants de notre territoire. 
Je ne ressens pas forcément de critique de la part des citoyens mais plutôt un sentiment d'incompréhension, 
probablement dû à un manque de communication. 
Cet établissement public de coopération intercommunale (EPCI) regroupe depuis 1996, onze communes qui ont 
décidé de travailler ensemble au regard de compétences générales et optionnelles. De nombreuses actions et 
réalisations ont apporté  les services et le confort  que l'on est en droit d'attendre d'un territoire organisé et 
accueillant.  
Ainsi la CC Emblavez au travers de sa compétence "actions sociales d'intérêt communautaire" a mis en 
place une large  politique en direction de l'enfance et de la jeunesse. Elle soutient, en effet, le fonctionnement de 
2 crèches et 2 micro crèches, d'un centre de loisirs intercommunal et d’un relais petite enfance. Ce sont ainsi 230 
enfants de 0 à 3 ans qui sont accueillis par le personnel qualifié des trois associations qui gèrent les crèches : 
Farandole de Vorey, Pays Imaginaire de Rosières, et Mini Pouce de Saint-Vincent et Lavoûte. Ce sont également 
200 enfants de 3 à 12 ans,  ainsi que les préados qui peuvent, pendant les vacances scolaires,  bénéficier 
d'activités encadrées à Rosières et depuis cette année à Vorey. L'aspect collectif de cette  politique active est 
encadrée et soutenue par la CAF, la MSA qui ne s’engage désormais qu'auprès des EPCI.  
En matière  de "politiques culturelles et sportives", la Communauté de Communes de l’Emblavez, dans une 
action de partenariat et de soutien avec le Département de la Haute Loire, assure la gestion de l'Ecole de 
Musique Intercommunale. Ce sont ainsi 15 professeurs qui dispensent aux 130 élèves de toutes les communes un 
apprentissage dans les principaux instruments à Vorey et Rosières.....En matière culturelle ce sont, également, 9 
bibliothèques qui fonctionnent en réseau avec le soutien d'une médiatrice du livre qui travaille au quotidien avec 
les bénévoles des communes afin d’animer, de développer et d’améliorer le service envers les lecteurs. En 2009, 
la CCE a également investit pour la construction du centre culturel l'Embarcadère situé à Vorey. Il permet la 
programmation et des représentations de compagnies professionnelles ou d’amateurs avec le souci d’offrir des 
conditions de confort pour les spectateurs comme pour les artistes. 
Le domaine sportif est également un pan de l’action intercommunale, que ce soit par le biais de subventions ou 
par la création d’équipements structurants. Le Tir Sportif Beaulieu Emblavez s’est ainsi vu doté d’un équipement 
d’envergure national permettant d’accueillir des compétitions et des entraînements de haut niveau dans une 
discipline sportive encore méconnue mais en plein essor. Grâce à une équipe de bénévoles dynamiques, 
l’Emblavez rayonne sur les podiums. Et puis n’oublions pas la réalisation phare de l’année 2003 pour la 
Communauté, avec la construction du Centre Aqua Passion qui accueille près de 60 000 visiteurs, scolaires et 
tout public, pour des activités diverses et ludiques comme l’aquagym, les cours de natation ou encore la pratique 
sportive en gymnase. Une vraie réussite ! Les nouvelles technologies sont une préoccupation pour 
l’intercommunalité qui depuis 2005 est à l’origine de nombreuses initiatives.  Deux techniciens informatiques 
animent deux cyber espaces (Cyber 2000 à Vorey et Clic à Rosières) comptant tous deux, 300 adhérents. Ils 
proposent des formations allant de l’initiation aux pratiques ludiques. Les techniciens interviennent également 
dans les mairies et les écoles pour dépanner et améliorer les réseaux informatiques. Et puis, pour finir, comment 
ne pas évoquer un domaine qui fait de l’Emblavez ce territoire si accueillant : le tourisme. Depuis plusieurs 
années, la Communauté de Communes œuvre à la labellisation des sentiers de randonnées, à la mise en place de 
circuits VTT, au portage de dossiers de subventions comme le Pôle d’excellence rural qui a permis la 

Le Maar : la lave en remontant à la surface rencontre une masse d'eau provoquant  alors une violente 
explosion, c'est ce qui forme un lac. 
Après, nous avons profité des différentes attractions proposées : présentation des grands massifs volcaniques 
auvergnats, films en 3D avec sièges dynamiques et effets spéciaux pour l'éruption des volcans en direct. 
Le 3 octobre : repas à la ferme de Lavée à Yssingeaux, l'après-midi bowling, nous étions 25. 
Le 16 octobre : concours de belote par pivot. 
Le 30 octobre : c'est à 7 que nous sommes allés au spectacle de danses, musiques, costumes d'Amérique 
latine au centre culturel de Vals. 
Le 7 novembre : repas de secteur à Marlioux où nous étions 15. 
Le 20 novembre : après la célébration de la messe, on s'est retrouvés 36 à la salle des fêtes pour prendre le 
repas de fin d'année et fêter les anniversaires (3 femmes et 2 hommes). Bernadette Cottier, Présidente du 
secteur de l'Emblavez, a remis la médaille du mérite à Colette Coiffier. L'animation était assurée  par le 
groupe folklorique de Malrevers.  
Le 18 décembre : notre club, qui est très dynamique, a clôturé l'année en dégustant la bûche de Noël. 
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construction d’hébergements de qualité comme le Cosy Camp à Chamalières, la Galoche à Beaulieu, et le 
maintien d’une offre diverse avec les chambres d’hôtes et les gîtes. Le projet autour de la voie verte reliant 
Lavoûte-sur-Loire à Lavoûte-sur-Rhône est également un dossier porté par la CCE, en partenariat avec les 
communes de Lavoûte, Beaulieu et Rosières. 

Sophie MEYER (CCE) 
 
 
 

MAUVAISE HUMEUR 
 
 

Cela fait maintenant dix ans que je vis à SAINT-PIERRE. Dix ans que je sillonne la région à pied, en vélo ou en 
voiture, et je ne me lasse jamais de la beauté des paysages, principalement au changement de saison. Lorsque des 
amis me rendent visite, je suis heureux et fier de leur faire découvrir des sentiers de notre belle campagne. Mais 
malheureusement ce n’est visiblement pas le cas de tout le monde. Au XXI siècle, alors que les pouvoirs publics 
mettent des déchetteries à notre disposition (trois dans l’Emblavez), alors que les ordures ménagères sont 
collectées à notre porte, il y a encore des personnes qui jettent leurs détritus dans les forêts ou en bordure de 
route.  
Sur la départementale 26, entre LEYSSAC et VOREY, il existe un lieu de repos dit « les trois cols ». Je vous 
invite à vous y arrêter pour découvrir le spectacle affligeant d’une décharge sauvage, là, en contrebas : bidons, 
sacs poubelle éventrés et plastiques en tout genre. En voyant cela, je me dis que certains doivent regretter de ne 
pas vivre au XI siècle, la joyeuse époque où l’on vidait les pots de chambre par la fenêtre et enterrait les 
nouveaux nés illégitimes dans le potager. Faut-il les dénoncer ? Faut-il les punir par d’importantes amendes ? Ou 
bien est-ce qu’un simple article dans ce bulletin suffira à leur faire prendre conscience du peu d’intelligence et de 
civisme qui leur reste ?   
Nous vivons une époque formidable. 
 

Pascal Dupont 
 
 
 
 
 

 
 
Le Sictom Emblavez Meygal qui regroupe 21 communes adhérentes a, pour éliminer les déchets ménagers 
produits, exploité de 1975 à 2007 le centre de stockage au lieu-dit « La Croix de Jalore » commune de Rosières. 
Les déchets ont été broyés et déposés en couches successives formant un monticule de 150 000 m3, sur une 
surface de 2,2 hectares. 
Malgré des travaux de réhabilitation terminés en 2010, ce site nécessite une surveillance quotidienne et ceci 
jusqu'en 2037 (trente années après la fermeture). 
De 2007 à 2014, les déchets ménagers produits par l’ensemble des habitants du Sictom Emblavez Meygal ont été 
traités soit par incinération à l'usine de Bayet dans l'Allier (4 années) soit stockés dans le centre d'enfouissement 
technique (CET) de Monistrol en Haute Loire (3 années) en utilisant pour le transport notre quai de transfert à 
Rosières propriété du Sictom. 
Depuis le 1er juillet 2014, les déchets produits par les 20 000 habitants du Sictom Emblavez Meygal sont 
transportés et traités au centre de tri et de valorisation ALTRIOM, construit et géré par le groupe Vacher sur la 
commune de Polignac (Haute Loire). Ce centre reçoit également les déchets ménagers de la Communauté 
d’Agglomération du Puy-en-Velay, des Pays de Craponne, d’Allègre et de Saugues soit un total annuel de 25 
000 tonnes environ de déchets ménagers. 
L’innovation ALTRIOM réside dans le fait que le tri et le recyclage des matières contenues dans le gisement de 
déchets se font à l’intérieur du centre de façon industrielle en utilisant des technologies nouvelles. 
Sachant que nos déchets ménagers, sont constitués de : 
- 30 % de matière organique issue de la préparation et des restes de repas, valorisable par compostage. 
- 30% de produits recyclables = papiers, cartons, bouteilles plastiques, boîtes de conserves, verre… 

Le vocable SICTOM signifie Syndicat Intercommunal 
de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères. 
Si la collecte est bien connue des usagers le traitement 
n'en demeure pas moins complexe et sensible. 
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- 30% de très nombreuses sortes de plastiques et de textiles ménagers. 
- 10% de produits divers et ultimes non valorisables à ce jour. 
 

 
 
Les trois premières fractions feront l’objet d’un traitement spécifique sur le site ALTRIOM, le reste (10%) 
partira à l’enfouissement. 
Le compostage vise à dégrader la matière organique pour la transformer en amendement stabilisé riche en 
humus. Selon un processus aérobie (présence d’oxygène) on obtient un compost qui doit être conforme aux 
normes françaises, pour un retour dans les sols. 
Le recyclage « matière » : malgré les collectes sélectives déjà en place (éco-points ou bacs jaunes), il suffit 
de soulever le couvercle d’une de nos poubelles pour se rendre compte de tout ce qui pourrait être recyclé. 
ALTRIOM permet de capter ce gisement par des solutions techniques innovantes : tapis 
balistiques, tri optique, magnétisme… 
Reste la valorisation du dernier tiers qui consiste à préparer un combustible solide de récupération (C.S.R.) 
déchet à fort pouvoir calorifique tels que les plastiques complexes, les textiles ménagers… Ce combustible 
alternatif va remplacer le fioul lourd dans les fours des cimenteries. 
 

 
 
Malgré ces techniques, nous devons continuer de trier en amont certains déchets comme le verre, les 
piles, médicaments, néons, lampes… qui viennent polluer les produits valorisables et qui nécessitent 
d’autres filières de traitement. 
D’où l’intérêt du guide pratique du tri sélectif joint à votre bulletin municipal. 
ALTRIOM est un des premiers centres de tri français à utiliser cette technique de valorisation. 
 

TRIER et VALORISER nos déchets, n’est pas une mode éphémère, c’est l’affaire de tous. 
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LES AMIS DU FOUR DE MALIVERNAS 
 

 
 
 

CHEZ LES POMPIERS 
 

 
En cette année 2014, le nombre de sorties est en légère baisse. Une cinquantaine d’interventions 

effectuées dont les trois quart pour du secours à la personne. A plusieurs reprises, les communes avoisinantes 
nous ont sollicités pour du renfort. 

Le service départemental nous a dotés d’un engin double cabine en remplacement du CCFS simple 
cabine et d’une nouvelle motopompe, l’ancienne datait de 1957. 

Comme les années précédentes, les manœuvres mensuelles ainsi que les recyclages ont été dirigés par le 
Capitaine Rivet de Vorey-sur-Arzon. 

Cette année, aucune recrue ne fut engagée, par contre nous enregistrons deux départs, Thierry Coiffier 
pour raison personnelle, Claudius Fournier (dit dudu) atteint par la limite d’âge, après 32 ans de service. Nous les 
remercions pour leur dévouement envers la population. Nous comptons un nouveau JSP, Mathias Odier, ce qui 
porte l’effectif à 5. 

 Le samedi 9 août, rendez-vous était pris à Blavozy afin de célébrer l’union de Damien Coiffier et Chloé 
Belgy, nous leur souhaitons tous nos vœux de bonheur.  Au mois de février, nous avons accompagné Pierre 
Ferret dans sa dernière demeure.   

C’est avec satisfaction que nous avons accepté la demande de Yohann Cresci pour une double 
affectation avec le centre de secours de St-Bonnet-le-Château où il travaille. Nous lui souhaitons une bonne 
intégration. 

Le grade de caporal a été obtenu par Didier Triouleyre, de plus Raphaël Bruyère a suivi plusieurs 
formations dont la journée d’accueil, d’équipier prompt secours, d’équipier VSAV et d’équipier incendie 
extinction. Puis Yohann Cresci a reçu le diplôme de secours routier. 

Ont été nommés première classe : Sabrina Odier, Yohann Cresci et Guillaume Dantony. Ensuite furent 
promus au grade de Caporal chef : Sylvain Vasselon et Eric Paulet. Enfin, le jour de la Sainte Barbe, le Sergent 
Chef a été nommé Adjudant par le colonel Mailhé, en présence de Marc Boléa Président du SDIS. Nous tenons  
à le féliciter et le remercier de bien avoir voulu accepter cette lourde responsabilité. 

Pour clôturer la cérémonie, trois des nôtres ont reçu une médaille : 
-2 médailles d’or pour 30 ans de service : Gilles Cresci et Gérard Gibert  
-1 médaille d’argent pour 20 ans de service au Sergent Didier Dantony 
Félicitations à eux. 
Toute personne intéressée pour rejoindre nos rangs sera la bienvenue en ce faisant connaître à la mairie. 

 
 
 

AMICALE DES POMPIERS 
 

Au mois de février, nous avons dégusté, en présence de nos anciens, les tripes et saucisses préparées par 
nos soins. Le 16 mars, notre traditionnel  concours de belote a connu une belle affluence avec  90 doublettes. 

 Le week-end du 10 et 11 mai, les sapeurs-pompiers de St-Pierre-du-Champ, les anciens et les jeunes 
sapeurs-pompiers ont organisé leur voyage annuel dans le département du Poitou-Charentes. Après un départ 
matinal, nous prenons la direction du Futuroscope. La publicité nous promettait de nous en mettre plein les yeux 
et nous n’avons pas été déçus.  La première attraction fut une plongée immédiate dans la 4D, nous avons été 
chahutés de gauche à droite avec les images qui fonçaient sur nous et des effets spéciaux spectaculaires. A la fin 
de journée et après un bon repas, nous avons assisté à un magnifique spectacle son et lumière sur l’eau.   

Les fêtes du four se suivent et se ressemblent, à un détail près : la météo. 
Personne ne se plaindra du temps estival de la fête du four 2014.Cette 
fête rencontre toujours le même engouement, et nous remercions tous 
ceux et celles qui viennent chaque année déguster le repas et le pain 
cuits dans le four du village. Camelots et badauds, le vide grenier a aussi 
ses fidèles. Alors, amateurs de bons pains, chineurs, rendez-vous le 
dimanche 26 juillet pour une énième fête du four et son vide grenier, 
mais auparavant, toutes les bonnes volontés seront les bienvenues pour 
une corvée de fagots.  
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La deuxième journée fut moins mouvementée. En effet, dès le matin, nous partons pour une promenade 
en barque sur le marais poitevin suivie d’une dégustation des produits régionaux. Sur le chemin du retour, nous 
avons marqué une halte au village martyr d’Oradour-sur-Glane réduit en cendres par les nazis en juin 1944.  

Le 27 juillet, nous nous sommes retrouvés au Moulin-d’Ancette à St-Julien-d’Ance autour d’un pique-
nique. S’en est suivi quelques joyeuses parties de pétanque. 

Pour la vogue, le repas du dimanche soir a connu un véritable succès. 
Le 29 novembre, nous avons accueilli les 4 centres de l’Emblavez ainsi que les JSP pour fêter la Ste 

Barbe en commun. La cérémonie débuta à 18h avec une messe célébrée par l’abbé Best. A l’issue de celle-ci, 
nous avons rejoint la caserne en défilant dans les rues accompagnés par la fanfare de Vorey. S’en est suivi le 
protocole de passation de commandement ainsi que le dépôt de gerbe à la stèle nouvellement édifiée à l’intention 
de nos pompiers défunts. A cette occasion, nous remercions la municipalité, l’établissement Mirmand, la société 
de maçonnerie Daudel pour la mise en œuvre et les fournitures de la stèle commémorative. Dans le cheminement 
de la soirée et à la suite des discours, un vin d’honneur offert par les mairies de St-Pierre-du-Champ et de Roche- 
en-Régnier  fut proposé aux personnes présentes. Ensuite, nous avons rejoint la salle pour déguster un bon repas 
et danser jusque tard dans la nuit. 

 Nous remercions la population pour l’accueil reçu lors de notre tournée des calendriers.  
 

 
 

INSTINCT D’ARC 
 

 
 

 
En attendant cette ultime étape, nous sommes déjà très fiers d’annoncer que certains des 24 licenciés 
(contre 19 la saison 2013-2014) ont été sélectionnés pour participer à des compétitions régionales alors 
que l’an dernier nous nous étions arrêtés au niveau départemental. Félicitations à ceux-ci et bonne 
continuation à tous pour représenter notre club à l’extérieur de la commune. 
Nous espérons ainsi battre notre record de 24 équipes atteint l’an dernier lors du prochain Ouf Trophée 
qui aura lieu cette année le dimanche 14 juin. N’hésitez pas à en parler autour de vous et réservez dès à 
présent cette date pour découvrir ce sport et l’ambiance du club, si ce n’est déjà fait lors des petites 
vacances scolaires et pour le non licenciés. Nous vous rappelons que les séances d’entraînement durant 
ces périodes sont ouvertes à tous, au tarif de 8€ la séance, et sur réservation préalable. 
N’hésitez pas à contacter Jean-Jacques (dit Loulou) LE BOZEC au 04.71.03.47.46 pour tous 
renseignements complémentaires ou réservations. En attendant les prochains résultats de nos archers, 
nous vous souhaitons à toutes et tous une belle année 2015. 
 
 
 
 
 

Le club d’archers de Saint-Pierre-du-Champ souhaite commencer cette nouvelle année en remerciant Monsieur 
le Maire et son conseil municipal, qui ont confirmé leur engagement auprès du club, en nous permettant 
d’effectuer quelques travaux dans la salle multi-activités où se déroulent les entraînements, lorsque nous ne 
pouvons le faire en extérieur. La distance de tir est maintenant de 18 mètres contre seulement 15 mètres 
auparavant et chacun peut s’entraîner au mieux avec le pas de tir réglementaire lors de compétitions. 
Ainsi que l’avaient souligné Georges BOIT et Didier DANTONY lors du Ouf Trophée 2014, notre club est une 
belle vitrine pour notre commune et notre département, aussi nous faisons tout pour l’améliorer encore. 

 

Félicitations à Juliane Berthelot pour sa 1ère place, 
à Jonathan Shroeder et J-Jacques Le Bozec pour 
leur 2ème place chacun dans leur catégorie au 
Championnat Départemental de Haute-Loire qui a 
eu lieu dimanche 18 Janvier 2015.

Tout d’abord Loulou et Sylvie LE BOZEC se sont engagés dans une formation de longue haleine auprès 
de la ligue départementale avec de nombreux cours en soirée ou les week-ends, principalement sur RIOM. 
Et lors de l’assemblée générale qui a eu lieu le 13 janvier dernier deux archers ont exprimé le souhait de 
faire une formation, l’un comme entraîneur l’autre en tant qu’arbitre, ce qui pour le club est une excellente 
nouvelle puisqu’à terme nous pourrions organiser des compétitions à un niveau national. 
En attendant cette ultime étape, nous sommes déjà très fiers d’annoncer que certains des 24 licenciés 
(contre 19 la saison 2013-2014) ont été sélectionnés pour participer à des compétitions régionales alors 
que l’an dernier nous nous étions arrêtés au niveau départemental. Félicitations à ceux-ci, et bonne 
continuation à tous pour représenter notre club à l’extérieur de la commune. 
Nous espérons ainsi battre notre record de 24 équipes atteint l’an dernier lors du prochain Ouf Trophée 
qui aura lieu cette année le dimanche 14 juin. 
N’hésitez pas à en parler autour de vous et réservez dès à présent cette date pour découvrir ce sport et 
l’ambiance du club, si ce n’est déjà fait lors des petites vacances scolaires et pour les non licenciés. Nous 
vous rappelons que les séances d’entraînement durant ces périodes sont ouvertes à tous, au tarif de 8€ la 
séance, et sur réservation préalable. 
N’hésitez pas à contacter Jean-Jacques (dit Loulou) LE BOZEC au 04.71.03.47.46 pour tous 
renseignements complémentaires ou réservations. 
En attendant les prochains résultats de nos archers, nous vous souhaitons à toutes et tous une belle année 
2015. 
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AU BANC DE VERMOYAL 
 

Au dire des météorologues, l’année 2014 a été la plus chaude jamais enregistrée, même à VERMOYAL. Toute 
l’année? Oui, en effet durant toutes les répétitions précédant notre fête de village, le soleil était bien au rendez-
vous. Nous avions donc prévu une déambulation à travers le hameau, ponctuée de saynètes sur le thème de la 
chanson française. Malheureusement, deux jours avant,  ZEUS en avait décidé autrement et c’est sous un 
véritable déluge que nous avons dû improviser une scène de spectacle et monter des chapiteaux supplémentaires 
afin d’accueillir le public. Nous tenons à remercier toutes les personnes présentes ce 20 juillet, qui, malgré la 
pluie, nous ont chaleureusement soutenus en venant applaudir quelques stars de la chanson française telles que 
Johnny, Edith PIAF, Annie CORDY, Dalida, BB, Marcel AMONT, AZNAVOUR, Sheila et bien d’autres. 

 

 
 

 
PETIT PATRIMOINE 

 

 
 
 
 
 
 
 

Cette année, nous avons également profité du beau 
temps pour réaménager le massif au centre du 
village et notamment remplacer notre vieille 
charrette qui partait en poussière. 

L’atelier « petit patrimoine » du 25 octobre, a été pour nous l’occasion d’entamer la rénovation du lavoir 
situé en bordure de la route de CHAMBEYRON. Pour l’instant nous n’avons eu que le temps de le 
défricher et refaire la margelle. Nous attendons avec impatience le retour du printemps pour terminer les 
travaux de maçonnerie et le remettre en eaux. 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous 
une année 2015 encore plus chaude ! 

La commission a été relancée le 30 août 2014 et s’est attaquée à deux projets : 
 
- organiser une randonnée des chapelles avec exposition d’artistes le samedi 23 mai et le dimanche 24 mai 2015 
 
- remobiliser les bonnes volontés dans leurs villages lors de journées appelées « petit patrimoine » : la première a 
eu lieu le 25 octobre 2014 et la deuxième est programmée le samedi 2 mai 2015.
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ECOLE 
 
Cette année, les effectifs de l’école St Joseph ont progressé avec 36 élèves inscrits. Il y a 18 élèves en maternelle 
et 18 en primaire. Les enfants de maternelle ont été accueillis jusqu’aux vacances de Noël par Isabelle CROS 
pendant le congé maternité de leur enseignante et directrice, Anne-Laure DEBARD. Sophie TUZET a été 
chargée de la direction jusqu’en janvier et des classes primaires. Nicole COTTIER reste l’aide maternelle, tandis 
qu’Evelyne RIX gère les garderies et le temps de cantine. 
Un nouveau projet d’école est mis en place pour 3 ans. Il va permettre aux élèves de découvrir et agir sur le 
monde. Ce sera l’occasion pour les enfants de découvrir les principales cultures qui composent notre monde, 
mais aussi de travailler sur « l’identité » lors de cette année scolaire. Cette année se terminera par la visite du 
musée des civilisations de St-Just St-Rambert. En deuxième année, les élèves seront sensibilisés au 
développement durable avant de s’engager en faveur de la solidarité, de la paix et de la non-violence lors de la 
troisième année. 
Dans le cadre de ce projet d’école, les élèves de primaire vont participer à des ateliers d’écriture sur le thème de 
« l’identité » et du portrait. Les séances seront animées par Elisabeth Cultien et devraient aboutir à une « Forêt 
de portraits » montrant que les différences entre chaque individu sont une richesse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette année encore, la classe piscine est reconduite. Elle se déroulera les 9, 10, 12 et 13 mars à la piscine du CAP 
à Lavoûte sur Loire. Elle permettra aux enfants de participer dans le cadre de l’EPS à 8 séances de natation. Le 
déplacement en car sera financé par la mairie. 
Enfin, il ne faut par oublier les visites mensuelles des élèves à la bibliothèque municipale qui sont toujours 
l’occasion d’un vrai moment de plaisir à la recherche du livre qui leur plaira le plus ! 
Voilà une année scolaire qui s’annonce bien remplie à l’école St Joseph ! 
 
 
 

Pour Noël, les élèves sont allés le lundi 15 
décembre à la Grenette à Craponne visionner 
des courts métrages intitulés : Bon voyage 
Dimitri. Le vendredi 19 décembre, les 
enfants ont participé à une célébration de 
Noël à l’église, avant la venue du père Noël à 
l’école, l’après-midi, et le partage d’un 
goûter offert par l’APEL. 
 

ATTENTION 
POUR TOUTE QUESTION 
OU RESERVATION DES 

SALLES DE 
MAISONNETTES, veuillez 
contacter Mme DELABRE 

Denise,  gestionnaire,  
1 rue des Ecoles (Le Bourg) au  

04/71/03/43/34  ou 
06/52/07/43/65  

jusqu’aù 31/12/15       

Horaires d’ouverture de la 
Mairie : 

 
LUNDI  
MARDI                9h-12h 
VENDREDI  
 
SAMEDI (élus)  10h-12h 
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